
CUPE LOCAL 3260 BURSARY TERMS AND APPLICATION FORM 
 

Bourse du SCFP – Section locale 3260 

Lettre d’information et formulaire de demande 

Modalités de la bourse du SCFP, section locale 3260 

 Le SCFP, section locale 3260, a établi un fonds de bourses. 

 La valeur maximale de chaque bourse est de cinq cents dollars (500 $). 

 Dix (10) bourses sont attribuées chaque année à l’échelle de l’Île. 

 Les personnes peuvent présenter une demande chaque année; toutefois, une 
bourse ne peut être accordée qu’une seule fois à un(e) même candidat(e). 

 La sélection des bénéficiaires se fera par tirage au sort, effectué par l’exécutif 
du SCFP, section locale 3260, lors de l’assemblée générale annuelle (AGA). 

 Deux (2) noms substituts seront également tirés au sort lors de l’AGA. 

 Toutes les autres demandes seront conservées advenant qu’un(e) bénéficiaire 
ne satisfasse pas à toutes les conditions d’admissibilité. 

 Les chèques seront émis seulement après que le ou la bénéficiaire ait fourni 
une preuve d’inscription officielle du bureau du registraire. 

 

Rôle de l’exécutif et des membres du SCFP, section locale 3260 

 Le formulaire de demande et les lignes directrices seront examinés et, au 
besoin, mis à jour annuellement, sous réserve de l’approbation de l’exécutif du 
SCFP, section locale 3260. 

 Les vice-président(e)s de secteur confirmeront à chaque candidat(e), avant le 3 
avril 2026, que la demande a été reçue et complétée de façon satisfaisante. 

 L’exécutif du SCFP, section locale 3260, se réunira après le 3 avril 2026 et avant 
l’assemblée générale annuelle afin de vérifier les demandes et de préparer le 
tirage. 

 Si un(e) bénéficiaire est finissant(e) du secondaire en 2026, la présidente du 
SCFP, section locale 3260, fera parvenir une lettre à son école respective. Les 
bénéficiaires seront reconnus lors de la soirée de remise des diplômes. 
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 Le ou la bénéficiaire devra fournir une preuve d’inscription au vice-président 
ou à la vice-présidente de secteur au plus tard le 18 septembre 2026. 

 L’exécutif du SCFP, section locale 3260, est responsable de conserver les 
formulaires de demande et les preuves d’inscription d’une année à l’autre. Ces 
documents sont la propriété du SCFP, section locale 3260, et seront traités avec 
la plus stricte confidentialité. 

 

Critères d’admissibilité 

 Le ou la candidat(e) doit être un(e) membre permanent en règle du SCFP, 
section locale 3260. La période de probation doit être complétée avant la date 
limite de dépôt des demandes en avril. 

 Le ou la candidat(e) peut également être le ou la conjoint(e) ou l’enfant 
(biologique, adopté(e), beau-fils/belle-fille ou enfant sous tutelle légale) d’un 
membre permanent. 

 Le ou la candidat(e) doit être inscrit(e) à un programme d’études académiques 
ou professionnelles, peu importe l’établissement (non limité à l’Î.-P.-É.). 

 Le ou la bénéficiaire devra fournir une preuve d’inscription officielle d’un 
collège ou d’une université reconnue pour l’année scolaire 2026–2027. 

 

Soumission des demandes 

 Veuillez retourner le formulaire de demande complété, par courriel ou en 
personne, à votre vice-président(e) de secteur : 

 Kim Hood, VP francophone – kzhood3@gmail.com – Francois Buote 

 

Dates importantes 

 Date limite pour soumettre la demande : 3 avril 2026 

 Date limite pour fournir la preuve d’inscription : 18 septembre 2026 
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Formulaire de demande – Bourse annuelle du SCFP 3260 

 Nom du/de la candidat(e): __________________________________________ 

 Adresse domiciliaire: _______________________________________________ 

 Code postal: ____________________ Téléphone: _______________________ 

 Fréquentez-vous actuellement l’école secondaire? 
Si oui, nom de l’école : 
_________________________________________________________________ 

 Nom de l’établissement postsecondaire : 
_________________________________________________________________ 

 Nom du programme d’études : 
_________________________________________________________________ 

 Durée du programme (années) : ______ 
Si déjà inscrit(e), année actuelle : ______ 

 Signature du/de la candidat(e) :  

           _________________________________________ 

 

À remplir seulement si le/la candidat(e) n’est PAS membre du SCFP 3260 

 Lien avec le/la membre du SCFP 3260 : _______________________________ 

 Nom du/de la membre permanent(e) du SCFP 3260:_____________________ 

 Téléphone du/de la membre : _______________________________________ 

 Courriel personnel du/de la membre : _________________________________ 

 Signature du/de la membre du SCFP 3260 : _____________________________ 

 

Date limite de dépôt des demandes : 3 avril 2026 

 

 


